
2023-32 Règlements de la Ville de Beauharnois 

 
 

RÈGLEMENT 2023-32 
 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2022-19 SUR LA TARIFICATION DES 
SERVICES, DES BIENS ET DES ACTIVITÉS DE LA VILLE DE BEAUHARNOIS 

 
ATTENDU QU’en vertu des articles 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale 
(RLRQ, chapitre F.2.1), une municipalité peut, par règlement, prévoir que tout ou 
partie de ses biens, services ou activités sont financés au moyen d’un mode de 
tarification; 
 
ATTENDU le Règlement 2022-19 établissant la tarification pour l’utilisation des biens, 
services et activités de la Ville de Beauharnois adopté le 8 novembre 2022 ; 
 
ATTENDU le Règlement 2023-19 modifiant les annexes III et IV du Règlement 2022-19 
adopté le 12 septembre 2023 ; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier à nouveau le Règlement 2022-19 établissant la 
tarification pour l’utilisation des biens, services et activités de la Ville de Beauharnois; 
 
ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 14 novembre 2023, l’avis de motion du 
présent règlement a été dûment donné et le projet de règlement déposé ; 
 
ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 12 décembre 2023, le règlement 2023-
32 a été adopté; 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
  

Article 1 – Préambule  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
Article 2 – Modification de l’annexe IV Loisirs, culture et vie communautaire 
 
2.1 L’Annexe IV-Loisirs, culture et vie communautaire est modifiée par la modification 
de l’horaire des heures de glace et l’ajout d’une tarification pour l’école secondaire des 
Patriotes-de-Beauharnois. 
 
Article 3 – Entrée en vigueur  
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
_______________________________ 
Alain Dubuc, maire 
 
 
_______________________________ 
Sandra Boulanger, greffière par intérim 
 

Avis de motion et projet de règlement : 14 novembre 2023 – 2023-11-560 
Adoption du règlement : 12 décembre 2023 – 2023-12-640 

Entrée en vigueur : 13 décembre 2023 
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ANNEXE « IV » 
LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

 

Services Tarifs Notes 

Terrain de volleyball de plage Gratuit 50 % et plus de joueurs résidents 

 50 $ / jour 49 % et moins de joueurs résidents 

Aréna André-Richard 
(avec opération de glace) 

210 $ / heure Lundi et mardi de 17 h à 22 h 

Mercredi et jeudi de 17 h à 23 h 

Vendredi de 17 h à 24 h 

Samedi et dimanche de 7 h à 22 h 

125 $ / heure Lundi au vendredi de 7 h à 17 h 

125 $ / heure Horaire du temps des Fêtes 27 au 30 décembre 

Fédération de hockey mineur de Beauharnois 125 $ / heure Samedi au mardi de 7 h à 22 h 

Mercredi de 7 h à 23 h 

Jeudi et vendredi de 7 h à 24 h 

Club de patinage artistique de Beauharnois 125 $ / heure Samedi au mardi de 7 h à 22 h 

Mercredi de 7 h à 23 h 

Jeudi et vendredi de 7 h à 24 h 

École secondaire des Patriotes-de-Beauharnois 75 $ / heure Lundi au vendredi de 7 h à 17 h 30 

École secondaire des Patriotes-de-Beauharnois 125 $ / heure Lundi et mardi de 17 h 30 à 22 h 

Mercredi de 17 h 30 à 23 h 

Jeudi et vendredi de 17 h 30 à 24 h 

Samedi et dimanche de 7 h à 22 h 
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Activités spéciales organisme reconnu par la Ville de 
Beauharnois (Tournoi, spectacle de patinage 
artistique) 

125 $ / heure Selon l’horaire d’ouverture de l’aréna 

Local de rangement 125 $ / année  

Hockey et patin libre Gratuit  

Aréna André-Richard (sans opération de glace)   

Location régulière 100 $ / heure En tout temps (minimum 4 heures pour une 
réservation) 

 

 
 
 

 


